
Comment gérer l'impact d'un changement de régime fiscal sur le
salaire net ?

Réponse courte

L'employeur doit appliquer tout changement de régime fiscal dès réception de la nouvelle fiche de retenue d'impôt

(FRI) de l'Administration des Contributions Directes (ACD). La modification doit être effective sur la prochaine paie,

avec information préalable du salarié. Le non-respect expose l'employeur à des sanctions selon l'article L.222-10 du

Code du travail.

Définition

Le régime fiscal détermine les modalités de calcul et de prélèvement de l'impôt sur le revenu des salariés au

Luxembourg. Il est matérialisé par la fiche de retenue d'impôt qui spécifie la classe d'imposition, les crédits d'impôt

et autres paramètres de calcul, conformément aux articles 136-145 bis de la Loi modifiée concernant l'impôt sur le

revenu (L.I.R.).

Conditions d’exercice

Obligations légales de l'employeur :

Appliquer strictement les paramètres de la nouvelle fiche de retenue (Art. 136 L.I.R.)

Effectuer les retenues à la source selon les barèmes officiels (Art. 137 L.I.R.)

Garantir la confidentialité des données fiscales (Art. L.261-1 Code du travail)

Conserver les documents fiscaux pendant 10 ans (Art. L.214-4 Code du travail)

Informer le salarié par écrit des modifications (Art. L.121-4 Code du travail)

Modalités pratiques

Procédure de mise à jour :

Réception et validation de l'authenticité de la nouvelle fiche

Mise à jour du logiciel de paie sous 5 jours ouvrables

Information écrite au salarié des modifications à venir

Application des nouveaux paramètres dès la paie suivante

Archivage numérique sécurisé conforme au RGPD

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_222-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_214-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4


Pratiques et recommandations

Bonnes pratiques recommandées :

Mettre en place une procédure écrite de traitement

Désigner un responsable RH dédié aux modifications fiscales

Établir un système de contrôle interne à double validation

Prévoir des sessions d'information pour les cas complexes

Documenter chaque étape du processus de modification

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Art. L.121-4 : Obligation d'information du salarié

Art. L.222-10 : Sanctions en cas de non-conformité

Art. L.214-4 : Conservation des documents

Art. L.261-1 : Protection des données personnelles

Loi concernant l'impôt sur le revenu (L.I.R.) :

Art. 136 : Application des fiches de retenue

Art. 137 : Calcul des retenues

Art. 145 bis : Modalités d'application

Règlements applicables :

Règlement grand-ducal du 28 décembre 1990 (modalités de retenue)

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) : Art. 5, 6, 9

Un changement de régime fiscal peut avoir un impact significatif sur le salaire net. Il est essentiel de mettre en place un système de

vérification rigoureux et d'assurer une communication claire avec le salarié pour éviter tout litige ultérieur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_222-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_214-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1

